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Infos pratIques
Deux zones payantes de stationnement

zone verte
payante uniquement 

du 15 juin 
au 15 septembre 

zone rouge
payante 

toute l’année

zone BLeue
zone de stationnement non 

payante sur présentation  du 
disque horodateur

parking de la salle des fêtes, 
place du parc,  allée de la 
plage, avenue des alliés 

(à hauteur de
la copropriété Cap sud)
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zone verte
Dans Le seCteur Du port !

• Parking René Revest
• Quai Marc Pajot
• Rue Saint Pierre 
  et parking saint pierre

• Rue du Port
   du rond-point du Casino jusqu’au  port

• Parking Porto di Mar
• Avenue Charles de Gaulle

Avenue Ch. d
e Gaulle
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Payante du 15 juin 
au 15 septembre

7 jours sur 7
de 9h à 13h et de 14h à 20h.

Le stationnement est gratuit 
dans cette zone en dehors de cette période.

tarifs : 0,60 € / heure

Longue durée = 6,00 € / jour  maximum 30 jours

une heure de sta-
tionnement gratuite par 

jour (fractionnement pos-
sible par demi-heures), 

avec saisie obligatoire du 
numéro de plaque 
d’immatriculation. 

1h gratuIte

5



zone rouge
• Avenue des Alliés
• Avenue du Maréchal Lyautey 
   avec contre-allée place Benjamin   
   gaillard et placette de la gare

• Rue Georges Bizet
• Place de la République
• Avenue Pierre Rameil
• Promenade de la mer 
   devant le grand pavois

• Avenue Pierre et Marie Curie 
   de l’intersection avec la rue 
   Aubanel à l’intersection avec l’avenue 
   Charles de gaulle

• Boulevard pasteur 
   de l’intersection avec l’avenue des 
   alliés    
   jusqu’à l’intersection avec l’avenue 
   Charles de gaulle

• Avenue Gabriel Péri
• Rue Roumanille
• Avenue Frédéric Mistral 
   du rond-point de Wolfach à l’angle 
   de la résidence La palmeraie

• Rue du port 
   de l’intersection avec l’avenue des 
   Alliés  jusqu’au rond-point du Casino
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en haute saIson 

du 15 juin au 15 septembre
Stationnement payant 7 jours sur 7, 

de 9h à 13h et de 14h à 20h

tarif : 1,60 € / heure

En MoyEnnE SAiSon

du 16 septembre au 31 octobre 
et du 1er avril au 14 juin

Stationnement payant 7 jours sur 7, 
de 9h à 13h et de 14h à 20h

tarif : 1,20 € / heure

en Basse saIson

du 1er novembre au 31 mars
Stationnement payant 5 jours sur 7 

du lundi au vendredi hors samedi,
dimanche et jours fériés

de 9h à 13h et de 14h à 20h

tarif : 0,60 € / heure

Profitez d’une à trois heures de stationnement gratuites par jour
(fractionnement possible par demi-heures),  avec saisie 

obligatoire du numéro de plaque d’immatriculation.

2h gratuItes

1h gratuIte

3h gratuItes
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parking du Centre
Payant du 15 juin au 15 septembre,

7 jours sur 7, de 7h à 20h
avec gratuité entre 20h et 7h.

tarif forfaitaire de 1,50 € 
par tranche  de 6h30 de stationnement

pas de limitation de durée

il est précisé qu’en cas de perte du ticket 
d’entrée, le montant de la redevance s’élève 
à 15,00€ payable en espèces ou par carte 
bancaire. Cette redevance est affichée à 
l’entrée du parking.

en zones rouge et verte

Le paiement du stationnement 
se fait aux horodateurs instal-
lés.
La zone de stationnement est 
indiquée par un code couleur 
sur l’horodateur (rouge ou vert).
En cas de défaillance d’un horo-
dateur, vous devez procéder au 
paiement à l’horodateur le plus 
proche. Le paiement peut être 
opéré en espèces ou par carte 
bancaire à compter de 1,00 €.

pour bénéficier de la ou des 
heures gratuites, vous devez 
saisir impérativement le numéro 
de la plaque d’immatriculation 
du véhicule stationné. Le ticket 
délivré par l’horodateur (après 
paiement ou utilisation de la 
durée gratuite limitée) doit être 
apposé de façon visible derrière 
le pare-brise du véhicule, côté 
conducteur.

sur le parking
de pardigon 

Le paiement doit être effectué 
en espèces auprès de l’agent dé-
dié à l’entrée du parking, contre 
remise d’un ticket de paiement.
Le droit d’entrée est valable pour 
la journée, à charge aux usagers 
de conserver ce ticket pour le 
présenter au personnel lors de 
chaque passage à l’entrée.
Ledit ticket justifiant du droit de 
stationner devra être placé à l’in-
térieur du pare-brise du véhicule 
en stationnement. L’usager de-
vra veiller à ce que celui-ci soit 
lisible de l’extérieur afin de per-
mettre à tout agent assermenté, 
patrouillant dans le secteur, de 
contrôler le bon acquittement 
de cette taxe.

 sur le parking
du Centre 

Le paiement doit être effectué 
à la caisse située près de l’ac-
cès véhicule du parking. il peut 
être effectué en espèces ou par 
carte bancaire.

parking de pardigon

Payant du 1er juin au 15 septembre
7 jours sur 7, de 9 h  à 17 h

tarifs

4 € l’entrée/jour 
(valable pour la journée)

2 € pour une entrée après 15h.

     gratuit pour tout 
stationnement inférieur 

ou égal à une heure 

1h gratuIte

parkIngs
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parking du Centre
Payant du 15 juin au 15 septembre,

7 jours sur 7, de 7h à 20h
avec gratuité entre 20h et 7h.

tarif forfaitaire de 1,50 € 
par tranche  de 6h30 de stationnement

pas de limitation de durée

il est précisé qu’en cas de perte du ticket 
d’entrée, le montant de la redevance s’élève 
à 15,00€ payable en espèces ou par carte 
bancaire. Cette redevance est affichée à 
l’entrée du parking.

en zones rouge et verte

Le paiement du stationnement 
se fait aux horodateurs instal-
lés.
La zone de stationnement est 
indiquée par un code couleur 
sur l’horodateur (rouge ou vert).
En cas de défaillance d’un horo-
dateur, vous devez procéder au 
paiement à l’horodateur le plus 
proche. Le paiement peut être 
opéré en espèces ou par carte 
bancaire à compter de 1,00 €.

pour bénéficier de la ou des 
heures gratuites, vous devez 
saisir impérativement le numéro 
de la plaque d’immatriculation 
du véhicule stationné. Le ticket 
délivré par l’horodateur (après 
paiement ou utilisation de la 
durée gratuite limitée) doit être 
apposé de façon visible derrière 
le pare-brise du véhicule, côté 
conducteur.

sur le parking
de pardigon 

Le paiement doit être effectué 
en espèces auprès de l’agent dé-
dié à l’entrée du parking, contre 
remise d’un ticket de paiement.
Le droit d’entrée est valable pour 
la journée, à charge aux usagers 
de conserver ce ticket pour le 
présenter au personnel lors de 
chaque passage à l’entrée.
Ledit ticket justifiant du droit de 
stationner devra être placé à l’in-
térieur du pare-brise du véhicule 
en stationnement. L’usager de-
vra veiller à ce que celui-ci soit 
lisible de l’extérieur afin de per-
mettre à tout agent assermenté, 
patrouillant dans le secteur, de 
contrôler le bon acquittement 
de cette taxe.

 sur le parking
du Centre 

Le paiement doit être effectué 
à la caisse située près de l’ac-
cès véhicule du parking. il peut 
être effectué en espèces ou par 
carte bancaire.

MoDALiTéS 
De 

PAiEMEnT

parking de pardigon

Payant du 1er juin au 15 septembre
7 jours sur 7, de 9 h  à 17 h

tarifs

4 € l’entrée/jour 
(valable pour la journée)

2 € pour une entrée après 15h.
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ABonnEMEnTS

Le parking du Centre

abonnement «  actif  » 
pour 3 mois

du 15 juin au 15 septembre

 tarif : 60 €

L’abonnement est délivré à toute personne 
exerçant une activité professionnelle (an-
nuelle ou saisonnière) sur la commune et 
sera valable pour le stationnement d’un 
seul véhicule identifié. pour en bénéficier, 
les intéressés doivent contacter le poste 
de la Police Municipale et fournir tout do-
cument justifiant de leur activité salariale 
ou commerciale sur la commune (ex. : Kbis, 
fiches de paye, contrat de travail, etc.) ainsi 
que la photocopie de la carte grise du vé-
hicule. 
pour une meilleure gestion de ces cartes, 
une caution de 30,00 € est demandée, elle 
sera reversée en fin de droit. Le nombre de 
stationnements réservé aux abonnements 
est fixé à 200 places.

Le parking
revest 

abonnement destiné 
aux plaisanciers

tarifs

20 € / semaine

35 € / 15 jours

70 € / mois

abonnement délivré par la Ca-
pitainerie du port public sur 
présentation d’un document 
attestant de la détention d’une 
place dans l’un des deux ports 
et au maximum pour la durée 
d’occupation de cette place.

abonnement destiné 
aux actifs portuaires 

abonnement mensuel ou tri-
mestriel réservé à toute per-
sonne exerçant une activité 
(annuelle ou saisonnière) sur le 
port de Cavalaire-sur-Mer. 

tarifs

20 € / mois

60 € pour 3 mois

pour bénéficier de cet abon-
nement, les intéressés doivent 
fournir à la Police Municipale 
tout document justifiant de leur 
activité sur le port (ex. : Kbis, fi-
che de paie, contrat de travail…), 
ainsi que la carte grise du véhi-
cule.

voirie
hors parkings

abonnement pour 
professionnels

itinérants sur voirie 

tarif

55 € /mois

Pour répondre aux besoins des 
professionnels dont l’activité 
comprend un facteur d’itiné-
rance et de stationnement sur 
le territoire de la commune, 
notamment les artisans, un 
abonnement mensuel est ins-
tauré valable sur toutes les 
voiries publiques (hors parking 
payant).

seuls les véhicules siglés des 
entreprises peuvent bénéficier 
de ces abonnements.
Les intéressés doivent fournir à 
la Police Municipale tout docu-
ment justifiant de leur activité 
sur la commune et de la nature 
itinérante de celle-ci.

parmi les professionnels préci-
tés, ceux qui exercent une ac-
tivité portuaire bénéficient de 
cet abonnement uniquement 
sur les voiries publiques du do-
maine portuaire (zone verte). 
pour en bénéficier ces derniers 
doivent fournir à la Capitainerie 
du port public, un document 
attestant de la détention d’une 
place.

      gratuité du
stationnement 

aux grands invalides 
de guerre gIg ou civils gIC. 

activités libérales (médecins, in-
firmiers, kinésithérapeutes, mé-
decine du travail, aides ménagè-

res à domicile) uniquement 
en secteur portuaire et 

pour les véhicules siglés0€
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Le parking du Centre

abonnement «  actif  » 
pour 3 mois

du 15 juin au 15 septembre

 tarif : 60 €

L’abonnement est délivré à toute personne 
exerçant une activité professionnelle (an-
nuelle ou saisonnière) sur la commune et 
sera valable pour le stationnement d’un 
seul véhicule identifié. pour en bénéficier, 
les intéressés doivent contacter le poste 
de la Police Municipale et fournir tout do-
cument justifiant de leur activité salariale 
ou commerciale sur la commune (ex. : Kbis, 
fiches de paye, contrat de travail, etc.) ainsi 
que la photocopie de la carte grise du vé-
hicule. 
pour une meilleure gestion de ces cartes, 
une caution de 30,00 € est demandée, elle 
sera reversée en fin de droit. Le nombre de 
stationnements réservé aux abonnements 
est fixé à 200 places.

Le parking
revest 

abonnement destiné 
aux plaisanciers

tarifs

20 € / semaine

35 € / 15 jours

70 € / mois

abonnement délivré par la Ca-
pitainerie du port public sur 
présentation d’un document 
attestant de la détention d’une 
place dans l’un des deux ports 
et au maximum pour la durée 
d’occupation de cette place.

abonnement destiné 
aux actifs portuaires 

abonnement mensuel ou tri-
mestriel réservé à toute per-
sonne exerçant une activité 
(annuelle ou saisonnière) sur le 
port de Cavalaire-sur-Mer. 

tarifs

20 € / mois

60 € pour 3 mois

pour bénéficier de cet abon-
nement, les intéressés doivent 
fournir à la Police Municipale 
tout document justifiant de leur 
activité sur le port (ex. : Kbis, fi-
che de paie, contrat de travail…), 
ainsi que la carte grise du véhi-
cule.

voirie
hors parkings

abonnement pour 
professionnels

itinérants sur voirie 

tarif

55 € /mois

Pour répondre aux besoins des 
professionnels dont l’activité 
comprend un facteur d’itiné-
rance et de stationnement sur 
le territoire de la commune, 
notamment les artisans, un 
abonnement mensuel est ins-
tauré valable sur toutes les 
voiries publiques (hors parking 
payant).

seuls les véhicules siglés des 
entreprises peuvent bénéficier 
de ces abonnements.
Les intéressés doivent fournir à 
la Police Municipale tout docu-
ment justifiant de leur activité 
sur la commune et de la nature 
itinérante de celle-ci.

parmi les professionnels préci-
tés, ceux qui exercent une ac-
tivité portuaire bénéficient de 
cet abonnement uniquement 
sur les voiries publiques du do-
maine portuaire (zone verte). 
pour en bénéficier ces derniers 
doivent fournir à la Capitainerie 
du port public, un document 
attestant de la détention d’une 
place.
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nuMéRoS
utILes

police municipale

04 94 64 18 06

hôtel de ville

04 94 00 48 39
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